
Faites le test,
pour votre propre 
sécurité!

Le gaz en toute sécurité



Faites le test,

pour votre propresécurité!

Répondez chaque année aux questions de la
liste de contrôle ci-contre.
Il suffit d’un seul «non» pour que vous
soyez en danger.

Depuis le 6.12.2017 le délais pour le
contrôle periodique pour les
installations à gaz liquide dans le
domaine camping est de 3 ans.
Si vous avez des doutes, adressez-

vous à un contrôleur formé de
l’Association Cercle de travail GPL!
www.arbeitskreis-lpg.ch/fr/service-
fr/liste/

Liste de contrôle remplie

……………………………………………………le:

par: ……………………………………………………

http://www.arbeitskreis-lpg.ch/fr/service-fr/liste/


Liste de contrôleCamping

Oui No

Mon appareil à gaz a été installé par un spécialiste  

 Je fais contrôler l’installation périodiquement,
et au moins une fois tous les trois ans,

par un contrôleur de gaz examiné
(vignette valide et attestation de contrôle disponible)

 Les raccords des bouteilles de gaz correspondent aux
raccords des régulateurs de pression (régulateur de
pression suisse et bouteille de gaz suisse) et sont vissés
l’un sur l’autre de manière étanche

 Le tuyau de gaz ne présente pas de signe de rupture et
n’est ni craquelé ni poreux (test de flexion)

 La durée d’utilisation du tuyau prévue par le fabricant
est respectée

La longueur du tuyau de gaz ne dépasse pas 1,5 m  

 Les bouteilles de gaz raccordées sont installées
à la verticale

Les bouteilles de gaz sont assurées contre le renversement  

 Toutes les grilles de ventilation donnant sur l’extérieur
sont ouvertes

 Les ouvertures d’air frais et les évacuations des produits
de la combustion des appareils à gaz sont dégagées

et ouvertes

 

 

Quand je cuisine au gaz, un apport d’air frais est prévu
(lucarne du toit ou fenêtre ouverte)

Je suis la notice d’instructions (pastille apposée sur le
dessus de la bouteille) pour l’utilisation des gaz liquéfiés



Nouvelle vignette de sécurité pour les gaz liquéfiés valable enSuisse

Information: 061/317 84 85  
www.arbeitskreis-lpg.ch/fr
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